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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-129500

Département(s) de publication : 61
 Annonce n° 24-129500

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-82909

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'AlençonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21610001600015N° National d'identification : 
ALENCONVille : 

61014Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville d'AlençonNom du coordinateur du groupement : 
61Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations d'exploitation et de maintenance de la Gestion Technique Centralisée Intitulé du marché : 
des installations thermiques ainsi que le raccordement de nouveaux sites Ville et CUA

45315000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Dans le cadre de la présente consultation, un groupement de Description succincte du marché : 
commandes entre la Communauté Urbaine et la Ville d'Alençon est constitué pour la passation, 
l'attribution, la signature et la notification des accords-cadres. L'exécution technique et financière, et 
notamment la notification de chaque bon de commande, étant ensuite gérée par chaque membre 
pour la part qui le concerne. L'accord-cadre est avec un montant maximum/période d'exécution et 
par membre du groupement. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. Il est conclu pour un 
an reconductible 3 fois. Les montants maximums par période/membre du groupement sont les 
suivants : Ville d'Alençon : Période 1: 24 200,00 euro(s) , Période 2: 44 900,00 euro(s) , Période 3: 27 
500,00 euro(s) , Période 4: 39 000,00 euro(s) ;Communauté urbaine d'Alençon : Période 1 : 50 930,00 
euro(s) , Période 2 : 21 800,00 euro(s) ; Période 3 :13 000,00 euro(s) ; Période 4 : 35 500,00 euro(s)

Valeur technique de l'offre : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-129500
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-129500
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Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 06/11/24 Marché n° : 202403000 Eiffage Energie 
Systemes - Basse Normandie, Zi Du Martray, 14730 Giberville Montant Ht : 256 830,00 Euros Sous-
traitance : non. Renseignements complémentaires : Modalités de consultation du contrat sur rendez-
vous auprès du Service Commande publique: 02 33 32 40 78 Le tribunal territorialement compétent 
est : Tribunal Administratif de Caen 3 à 5 rue Arthur Leduc Bp 25086 14050 Caen Cedex 4s Tél : 02 31 
70 72 72 Télécopie : 02 31 52 42 17 Courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr Les voies de recours ouvertes 
aux candidats sont les suivantes : Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code 
de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé 
contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du Cja, et pouvant être exercé dans les délais prévus 
à l'article R. 551-7 du Cja. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue 
publique. Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront 
s'adresser à : Tribunal Administratif de Caen 3 à 5 rue Arthur Leduc Bp 25086 14050 Caen Cedex 4 Tél 
: 02 31 70 72 72 Télécopie : 02 31 52 42 17 Courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr ? motif du choix de 
l'attributaire : offre economiquement la plus avantageuse

15/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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